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Dépôt de l’inventaire complémentaire
D’UNE SUCCESSION ACCEPTÉE À CONCURRENCE DE L’ACTIF NET

Au greffe du tribunal de grande instance de BELFORT a été déposé le 15 mars
2012 par l’étude de Maître Annie LOCATELLI-HANS, demeurant 12 rue Dreyfus-
Schmidt, 90000 BELFORT, l’inventaire complémentaire du 2 mars 2012 suivant
déclaration d’acceptation de la succession de Monsieur Claude GEORGEL veuf de
Madame Charlotte Georgette PERRIN à concurrence de l’actif net par Monsieur
Gérard GEORGEL, époux de Madame Annie BRUOT en date du 26 décembre 2011.

2316951

2316995

Avis d’appel public à la concurrence
1. Maître d'ouvrage : Communauté de Communes de Cernay et Environs - 3 rue de

Soultz - 68700 CERNAY - Tél. 03.89.75.47.72 - Fax 03.89.75.78.14
2. Maître d'œuvre : Groupement de concepteurs Jacques KOESSLER Architecture,

Mandataire - 7 rue Traversière - 68700 CERNAY - Tél. 03.89.35.64.16 - Fax
03.89.75.67.94

3. Objet du marché : réhabilitation et extension du gymnase Cassin à Cernay
4. Consistance des travaux :

02. GROS ŒUVRE - DÉMOLITION
03. COUVERTURE - ÉTANCHÉITÉ - BARDAGE
04. ÉCHAFAUDAGES
05. MENUISERIE EXTÉRIEURE ALUMINIUM
06. SERRURERIE
07. PLÂTRERIE - ISOLATION - FAUX PLAFONDS
08. MENUISERIE INTÉRIEURE
09. ÉLECTRICITÉ - COURANTS FAIBLES
10. SANITAIRE
11. CHAUFFAGE - VENTILATION
12. CHAPES
13. CARRELAGE - FAÏENCE
14. PARQUET SPORTIF
15. REVÊTEMENTS DE SOLS
16. PEINTURE
17. NETTOYAGE DE CHANTIER
18. INFILTROMÉTRIE
19. AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
20. RIDEAUX

5. Mode de passation : procédure adaptée - Article 28 du Code des marchés publics
6. Délai global d'exécution : 8 mois y compris un mois de préparation - Démarrage

du chantier : 28 mai 2012
7. Critères de sélection : offre économiquement la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation. (Prix 40 % - Valeur
technique de l'offre 60 %)

8. Modalités d'obtention des dossiers de consultation : les dossiers de consulta-
tion des entreprises seront disponibles à compter du 21 mars 2012 auprès de :
COPY FLASH - 7 rue Gay-Lussac - 68100 MULHOUSE - Tél. 03.89.45.63.68 - Fax
03.89.45.25.45 - gao@groupeloos.fr ; où ils pourront être obtenus sur demande écri-
te. Les frais d'expédition et d'impression sont à la charge du candidat.
Le candidat pourra également retirer les documents de la consultation, en accé-
dant au site internet : http://cc-cernay.e-marchespublics.com/

9. Date limite de remise des offres : MARDI 10 AVRIL 2012 à 17 h 30. Les candida-
tures et les offres doivent être déposées à l'adresse du maître d'ouvrage ou par la
procédure dématérialisée.

10. Renseignements techniques complémentaires :
Tous les lots sauf les lots 9, 10 et 11 : CTE RIEDISHEIM - Tél. 03.89.65.98.33
Lot 9 : B2E THANN - M. GASSER - Tél. 03.89.32.93.94
Lot 10 et 11 : BE WEST BITSCHWILLER - Tél. 03.89.35.74.00

11. Date d'envoi à la publicité : 15 mars 2012.

ADJUDICATIONS DE MARCHÉS ET DE TRAVAUX

PUBLICATIONS LÉGALES

Besançon Les braqueurs arrivent trop tard
Deux hommes armés ont attaqué un kiosque à pizza vendredi soir à
Besançon. Ils sont repartis bredouilles, après avoir constaté que la
caisse venait d’être vidée par le gérant.

Le hold-up a eu lieu vers 22 h, dans le plus pur style du grand
banditisme. L’employé du Pizza Mania de la route de Gray était seul et
s’apprêtait à fermer, lorsque deux hommes tout de noir vêtu, ont surgi.
Les visages dissimulés par des cagoules, ils ont braqué sur lui des
armes de poing en exigeant la recette du jour. Leur victime a aussitôt
juré ses grands dieux que son patron venait tout juste de partir avec le
contenu de la caisse. Pas vraiment confiants, les braqueurs ont pris
soin de vérifier ses dires. Pour constater qu’effectivement il ne restait
plus que quelques pièces de monnaie dans le tiroir. Ils ont prestement
disparu sans que l’on puisse savoir s’ils étaient motorisés.

L’enquête a été confiée à la sûreté départementale de Besançon, déjà
en charge des investigations sur un autre braquage commis au
détriment de la même enseigne au début de l’année à Planoise.

La mort brutale
d’Amine Haboub, élève
ingénieur de 24 ans,
survenue le week-end
dernier, a soulevé une
vive émotion, tant dans
le milieu étudiant de
l’Utbm, que dans la
communauté
marocaine.

Hier, à 15 h, à l’initiative de Ghani
Niame, enseignant belfortain, et
de plusieurs jeunes du club de
football Belfort-Sud, une marche
blanche a été organisée afin de
rendre hommage au jeune Ami-
ne. Le rassemblement a eu lieu
rue de la Savoureuse. Là, sur les
lieux du drame, une minute de
silence a été observée par près de
180 personnes. Contre le mur, le
portrait d’Amine Haboub, avec, à
côté une gerbe de fleurs.

Solidarité envers
la famille
« C’était un gamin de 24 ans desti-
né à une carrière brillante, déclare
Ghani Niame. La communauté
marocaine a, encore une fois, été
blessée dans sa chair. Au début, on
nous a présenté Amine comme un

délinquant, comme une petite frap-
pe, mais grâce à ses camarades qui
ont organisé une conférence de pres-
se à l’Utbm, son honneur a été lavé
et le monde a compris que c’était un
étudiant brillant et parfaitement in-
tégré, très éloigné de l’image que l’on
donnait de lui. Son visage que l’on
voit sur ces photos restera gravé dans
nos mémoires. »

Pour Ghani Niame, la commu-

nauté marocaine veut savoir la
vérité sur ce qui s’est passé.

« La manifestation d’aujourd’hui
permet à tous ceux qui l’ont connu,
de près ou de loin, de faire leur deuil,
précise encore l’enseignant. Et
nous allons réclamer que la vérité
soit faite. Tout le monde ne peut être
que surpris en apprenant comment
aurait commencé cette histoire. Et
pour nous, c’est très important de
témoigner notre solidarité avec sa
famille et ses amis. »

Un étudiant a ensuite lu une
courte lettre écrite par les parents
d’Amine. Ces derniers sont repar-
tis à Casablanca pour organiser
les obsèques de leur fils. Sensi-
bles au soutien qu’on leur a ap-
porté, ils regrettent bien sûr de ne
pouvoir être présents à cette mar-
che blanche.

Une délégation reçue
à la préfecture
Puis une par une, 24 roses blan-
ches ont été jetées dans la rivière,

symbolisant l’âge du jeune hom-
me.

Le cortège a pris ensuite la direc-
tion de la préfecture. Là, Ghani
Niame a repris la parole, puis les
participants ont applaudi Amine,
comme s’il venait d’obtenir son
diplôme d’ingénieur.

Une délégation de trois person-
nes a ensuite été reçue par Alain
Bessaha, secrétaire général de la
préfecture, afin d’obtenir « des
éclaircissements sur les circonstances
du drame ». Le secrétaire leur a
expliqué que l’enquête était tou-
jours en cours, que la police fai-
sait tout pour réunir le plus
d’éléments possibles. Il a annon-
cé qu’il transmettrait au préfet
l’émoi de la communauté maro-
caine.

De leur côté, les étudiants de
l’Utbm qui ont créé un comité de
soutien, pensent organiser aussi
une cérémonie à la mémoire
d’Amine Haboub, peut-être une
remise de diplôme.

Dominique Lhomme

Belfort 180 personnes à la 
marche blanche pour Amine

Le cortège est parti du fond de la rue de la Savoureuse, après avoir rendu hommage à Amine Haboub.
Photos Dominique Lhomme

Devant la préfecture, Amine Haboub a été applaudi, comme s’il
venait de recevoir son diplôme.

À coups de pieds et de poings à
la tête, quatre fêtards ont frappé
le couple de l’étage du dessus
qui se plaignait de la musique
trop bruyante, vendredi peu
avant minuit à Audincourt.

Elle a 40 ans, présente des traumatismes aux
pommettes et à l’arcade. Blessures provo-
quées par des coups de pieds au visage. Il a 46
ans, souffre d’une fracture du nez et de dou-
leurs aux épaules. Il a été rossé à coups de
poings et de pieds. L’homme et la femme sont
les victimes de quatre copains, tellement al-
coolisés, qu’ils ont libéré de sauvages pulsions

vendredi soir dans un collectif de l’allée de
Bourgogne. Le tapage nocturne s’est conclu
en violences aggravées.

La nuit en garde à vue
Le couple habite un logement juste au-dessus
de celui où il y avait fête vendredi, occupé par
un Audincourtois de 24 ans. La musique est
tellement bruyante que le voisin du dessus
descend d’un étage pour demander aux fê-
tards de baisser d’un ton la sono. Quels mots
sont alors échangés ? L’histoire ne le dit pas. À
l’évidence, en tout cas, la requête du quadra
n’est pas du goût des quatre copains qui
dégainent les poings. Inquiète, la voisine des-
cend à son tour, tente de s’interposer. Femme
ou non, la bande des quatre ne fait pas de

différence et cogne la dame. Requise, la police
intervient à 23 h 40 allée de Bourgogne et
embarque aussi sec les quatre cogneurs pré-
sumés, âgés de 22 à 24 ans, domiciliés à
Bethoncourt et Exincourt pour deux d’entre
eux.

À l’issue d’une nuit en garde à vue, ils ont été
remis en liberté hier en début d’après-midi.
Les quatre hommes font l’objet d’une procé-
dure pour violences volontaires avec circons-
tances aggravantes. Elles ont été commises et
réunion et sous l’emprise de l’alcool. Le par-
quet avisera des suites à donner à l’affaire en
fonction de l’incapacité de travail du couple
victime.

Françoise Jeanparis

Audincourt Tabassés parce qu’ils 
trouvaient la musique trop forte

Fin de l’inquiétude pour les parents d’Élie. L’adolescent de 15 ans
domicilié à Valentigney a été retrouvé hier samedi à Montbéliard. Le
jeune garçon avait quitté le domicile parental mercredi dernier, juste
après sa sortie du collège (notre édition du 16 mars). Depuis, ses
proches étaient à sa recherche avec l’inquiétude qu’on suppose. Ses
parents ont été avisés hier que leur garçon avait été aperçu du côté de la
zone commerciale du Pied des Gouttes à Montbéliard. Et c’est bien
dans la cité des Princes que ses parents ont récupéré Élie. Une histoire
qui se termine bien.

Alsace Les auteurs du braquage 
d’une bijouterie arrêtés
Le parquet de Colmar a ouvert une information judiciaire après le
braquage de la bijouterie Dotter, jeudi à Guebwiller, pour vol en bande
organisée avec usage ou menace d’une arme, c’est-à-dire une qualifica-
tion criminelle. Quatre des mis en cause, de nationalité lituanienne,
seraient âgés d’une trentaine d’années, le cinquième de 19 ans. Hier,
des investigations étaient néanmoins toujours en cours pour confir-
mer leurs identités. Ils ont été arrêtés en possession du butin – plus de
100 000 € de bijoux – et d’une arme. Le parquet a requis leur
placement en détention provisoire.

Valentigney L’adolescent qui avait 
disparu retrouvé à Montbéliard

alors accepté d’y être admis en
vue d’une prise en charge. Ma-
jeur, hospitalisé à sa demande
et non d’office, il n’était pas
sous contrainte à Bavilliers. Il a
donc pu quitter l’établissement
hier pour rejoindre, à quelque
500 mètres de là, la voie ferrée
où son corps a été retrouvé.

En ce qui concerne le trafic
SNCF, les 70 passagers du Bel-
fort-Besançon impliqué dans
l’accident ont été acheminés à
Montbéliard par car. De là, ils
ont pu reprendre un train et
sont arrivés à destination avec
deux heures de retard. Un Bel-
fort-Lyon a aussi enregistré une
quarantaine de minutes de re-
tard. D’autres trains ont été ar-
rêtés à Montbéliard pendant les
opérations de secours, mais le
trafic a repris normalement
après 14 h.

Un jeune homme de 18 ans a
trouvé la mort hier midi sur la
voie ferrée entre Belfort et Héri-
court, à Bavilliers. Il a été happé
par un train régional Belfort-
Besançon, à proximité du pas-
sage à niveau de la route de
Froideval. Un geste désespéré
semble être à l’origine du dra-
me.

Alertés peu après 12 h 20, les
pompiers et le Smur n’ont rien
pu faire pour la victime, un
étudiant de Belfort. Le conduc-
teur du train, en état de choc, a
été transporté à l’hôpital par les
pompiers.

L’étudiant, dépressif, avait déjà
été découvert près d’une voie
ferrée vendredi matin. Il avait
été conduit aux urgences de
l’hôpital de Belfort, où il avait
rencontré un psychiatre de
l’hôpital de Bavilliers. Il avait

Bavilliers Un étudiant de 18 ans, 
dépressif, happé par un train

Méziré Feu de cabanon
Les pompiers des Tourelles sont intervenus vendredi vers 19 h 15 dans la rue des
Redais, à Méziré. Ils ont mis deux lances enœuvre pour maîtriser l’incendie d’un
cabanon de 10m².

Belfort Voiture contre scooter
Un accident de la circulation s’est produit vendredi à 20 h 30 dans l’avenue du
Champ-de-Mars, à Belfort. Une voiture et un scooter sont entrés en collision. Le
conducteur du deux-roues, âgé de 39 ans, a été légèrement blessé. Il a été pris
en charge par les pompiers de Belfort-Nord et transporté à l’hôpital de Belfort.

Valdoie Voiture brûlée
Une 205 a été détruite dans un incendie vendredi vers 21 h 40 à Valdoie, rue de
Turenne, en face du Super U. Les pompiers de Belfort-Nord sont intervenus afin
demaîtriser le sinistre.
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